
 

 

A Paris, le 26/02/2006 

Procès Verbal 

Assemblée générale du 04/03/2006
MEMBRES PRESENTS :  

• Mme MALLET Marie-Hélène  

• Mme JUAN Elisabeth  

• M. MARIANI Jean-Paul  

Lors de cette première assemblée générale de l’association « Pour le village de Samaane » il a été 
décidé :  

1. que les trois personnes, chargées de l’administration de l’association, sont : 

MALLET Marie-hélène : présidente 

Née le 25/04/1957 à Courbevoie (92), de nationalité française, domiciliée au 4 carrefour de l’Odéon 
75006 PARIS, exerçant la profession de médecin  

JUAN Elisabeth : trésorière  

Née le 01/01/1958 à Courbevoie (92), nationalité française, domiciliée 63 rue de l’Amiral à Paris, 
exerçant la profession de conseiller de clientèle  

MARIANI Jean-Paul : secrétaire 

Né le 07/12/1952 à Toulon (83), de nationalité française, domicilié à 15 Villa Victorien Sardou 75016 
Paris, exerçant la profession d’inspecteur commercial 

1. qu’un compte bancaire, ouvert au nom de l’association, avec signature  

 
La présidente  La trésorière Le secrétaire
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